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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 27 novembre 2003

Mme. Francine Roy (M. B. A.), Présidente de l'audience

M. Michel Hardy (B. Sc. A., MBA), régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3518-2003.


Option d'électricité interruptible aux clients du tarif L d'Hydro-Québec Distribution.


Participation de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) à l'audience du 28 novembre 2003.

Madame la Présidente de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de fournir à la Régie les renseignements d'intendance suivants concernant la participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) à l'audience du 28 novembre 2003 au présent dossier:

· Nous ferons entendre en preuve le témoignage de Monsieur Jacques Fontaine, témoin-expert, lequel prendra environ 20 minutes.

· Nous prévoyons un contre-interrogatoire de quelques 20 minutes pour les témoins d'Hydro-Québec Distribution et une possibilité de contre-interrogatoire ne dépassant pas 15 minutes (au total) pour les témoins des autres intervenants.

Par courtoisie envers le Distributeur et afin de lui permettre de mieux préparer ses réponses et documents, nous annonçons dès à présent quelques questions qui lui seront verbalement posées à l'audience du 28 novembre 2003:

1. Veuillez confirmer (si ce n'est déjà fait dans votre réponse à la Régie) que les 515 MW de charge interruptible spécifiés à la ligne 5 du tableau du Document A «2003-2004 Winter Assessment – NPCC/Québec» (joint à la lettre du 19 novembre 2003 transmise à la Régie en suivi de la décision D-2002-169) concernent les options interruptibles des clients de contrats spéciaux.

2. Ce document A contient deux extraits de documents qui semblent être de sources différentes: une "page 28" et un tableau:

a)
Veuillez confirmer que la page 28 reproduite provient du Rapport d'évaluation de la fiabilité électrique pour l'hiver 2003-2004 (Winter Assessment) préparé non par le NPCC mais par le NERC en novembre 2003 (produit comme Pièce SÉ-AQLPA-3, doc. 1).

b) Veuillez spécifier de quel document est extrait le tableau.

3. Veuillez déposer les documents qu'Hydro-Québec a transmis au NPCC et au NERC et qui servent de source aux sections sur le Québec des rapports d'évaluation de la fiabilité électrique hivernale (Winter Assessment) de 2003-2004.

4. Nous comprenons que les options d'interruptibilité des clients L et des contrats spéciaux ne sont effectivement exercées par Hydro-Québec que très rarement (4-5 jours par année). Veuillez déposer un tableau indiquant, pour chacune des dates d'interruption de 1995 à 2003, a) le nombre d'abonnés interrompus, b) le nombre de MW interrompus, c) le nombre moyen d'heures interrompues.  Veuillez fournir ces trois données séparément pour les interruptions des clients L et les interruptions des contrats spéciaux.

5. Veuillez déposer un document indiquant les conditions d'interruption des contrats spéciaux: prix, nombre d'heures, nombre de MW, préavis, reprises et autres conditions d'exercice.  Veuillez déposer les clauses des contrats spéciaux à ce sujet.

6. Veuillez spécifier dans quelle mesure l'interruptibilité des contrats spéciaux peut être utilisée par HQD et par HQP et selon quelles modalités HQD peut accepter une telle interruption au bénéfice de HQP.  Veuillez déposer toute entente entre HQD et HQP sur ces sujets.

7. Veuillez spécifier la séquence de priorité qui existerait entre les interruptions de clients L et les interruptions de clients de contrats spéciaux.

8. Veuillez vérifier et confirmer que, depuis l'entrée en vigueur des modifications de 2000 à la Loi sur la Régie de l'énergie ("loi 116") jusqu'à ce jour, les volumes des clients L et contrats spéciaux contractés sous condition d'interruptibilité ont toujours fait partie de l'électricité patrimoniale.

9. Veuillez vérifier et confirmer que, depuis l'entrée en vigueur des modifications de 2000 à la Loi sur la Régie de l'énergie ("loi 116") jusqu'à ce jour, les volumes des clients L et contrats spéciaux repris après interruption ont toujours fait partie de l'électricité patrimoniale.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse et les parties.


